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(54) Connecteur électrique à corps semi-libre en rotation relativement au câble de liaison

(57) L'invention concerne un connecteur électrique
à corps semi-libre en rotation relativement au câble de
liaison.

Ce connecteur électrique comportant au moins
pour la fiche un corps de fiche (3), une tête ou guide
fiche (1) fixé audit corps, la tête étant reliée par ses élé-
ments contacts aux éléments fils conducteurs du câble
conducteur correspondant, via ledit corps, et une partie
de pivot arrière (5) solidaire de l'extrémité de la gaine

(7) du câble conducteur, est caractérisé en ce qu'il com-
porte un dispositif permettant la rotation et la translation
du corps relativement à la partie de pivot (5) ou inver-
sement, selon deux mouvements indépendants l'un de
l'autre, la translation n'étant possible qu'au démontage
et au remontage de la fiche du connecteur, et le corps
(3) étant conformé relativement à la partie pivot (5) et à
la gaine elle-même (7) de façon adéquate pour permet-
tre sa translation sur ces parties.
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Description

[0001] L'invention concerne un connecteur électrique
à corps semi-libre en rotation relativement au câble de
liaison, destiné notamment à l'application ferroviaire
pour la liaison électrique entre voitures de train.
[0002] On connaît des connecteurs dont le corps de
fiche est monté rotatif relativement au câble conducteur,
le corps étant assemblé à l'extrémité du câble conduc-
teur au moyen d'un écrou vissé à la périphérie du corps
et contenant une bague engagée en encliquetage dans
une rainure annulaire d'une pièce pivot reliée à l'extré-
mité du câble, cette bague permettant au corps de fiche
de tourner relativement à la partie d'extrémité du câble
conducteur ou inversement. Néanmoins, une fois enga-
gé, le corps de fiche est maintenu solidaire en transla-
tion de l'extrémité du câble, ce qui peut créer un problè-
me d'accessibilité pour l'enfichage des fils conducteurs
sur les contacts de la fiche.
[0003] L'invention a pour but de remédier à cet incon-
vénient et propose un connecteur électrique comportant
au moins pour la fiche un corps de fiche fixé audit corps,
une tête ou guide fiche, la tête étant reliée par ses élé-
ments contacts aux éléments fils conducteurs du câble
conducteur correspondant, via ledit corps, et une partie
de pivot arrière solidaire de l'extrémité de la gaine du
câble conducteur, caractérisé en ce qu'il comporte un
dispositif permettant la rotation et la translation du corps
relativement à la partie de pivot ou inversement, selon
deux mouvements indépendants l'un de l'autre, la trans-
lation n'étant possible qu'au démontage et au remonta-
ge de la fiche du connecteur, et le corps étant conformé
relativement à la partie pivot et à la gaine elle-même de
façon adéquate pour permettre sa translation sur ces
parties.
[0004] Naturellement, le connecteur comporte une
embase complémentaire de la fiche et montée norma-
lement à demeure.
[0005] Selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention, ledit dispositif de rotation et translation du corps
de fiche comporte au moins une bague démontable
fixée transversalement au corps de fiche et en prise
dans une gorge annulaire complémentaire de la partie
de pivot, et un ergot solidaire du corps et mobile dans
un secteur angulaire déterminé sur une rainure adéqua-
te transversale du pivot et limitant la rotation du corps
relativement à la partie pivot sur ledit secteur angulaire,
de manière à empêcher le vrillage des éléments fils con-
ducteurs.
[0006] Ledit ergot est avantageusement solidaire de
la bague démontable, laquelle peut être constituée de
deux demi-bagues vissées sur le corps à son extrémité
arrière.
[0007] Selon un deuxième mode de réalisation de l'in-
vention, ledit dispositif de rotation et translation du corps
comporte au moins un ergot solidaire du corps, par
exemple en saillie vers l'intérieur de son bord arrière,
ledit ergot étant apte à coulisser dans une rainure lon-

gitudinale formée sur la partie pivot pour permettre la
translation du corps relativement à la partie pivot et donc
à la gaine, ledit dispositif faisant intervenir en outre un
secteur angulaire transversal évidé formé sur le bord
avant de la partie pivot et recevant avec possibilité de
coulissement transversal ledit ergot permettant ainsi la
rotation du corps relativement à la partie pivot et donc
à la gaine, et un moyen d'assemblage reliant la partie
pivot au corps avec liberté de rotation de l'un à l'autre.
[0008] Le moyen d'assemblage peut être un écrou ex-
terne vissé sur le corps et reliant la partie pivot au corps
avec liberté de rotation de l'un par rapport à l'autre, l'er-
got étant monté dans son secteur sans possibilité de
revenir sur ladite rainure longitudinale sauf aux démon-
tage et remontage du connecteur.
[0009] Il résulte de ces dispositions que le connecteur
selon l'invention, monté avec sa fiche à un câble pourvu
d'une gaine de câble conducteur semi-rigide sans apti-
tude à la torsion, peut absorber les mouvements rotatifs
du câble, avec avantage notamment dans le cas d'une
application ferroviaire de liaison électrique de voitures
de train, les voitures étant susceptibles en effet d'une
inclinaison transversale différentielle de l'une à l'autre
importante (jusqu'à 15°).
[0010] En outre, en limitant la rotation de la gaine sur
le corps à un secteur angulaire donné, en pratique 360°
ou moins, on empêche le vrillage des éléments fils con-
ducteurs dans le corps de la fiche par rotation toujours
dans le même sens.
[0011] De plus, en permettant le recul en translation
du corps de fiche relativement à l'extrémité de la gaine
du câble, et à la gaine elle-même, notamment lorsque
l'autre extrémité du câble est déjà enfichée sans liberté
de translation de la gaine relativement aux éléments fils
conducteurs, on permet de bien dégager les bouts des
éléments fils conducteurs, ce qui facilite leur enfichage
sur la tête guide fiche du connecteur.
[0012] L'invention est illustrée ci-après à l'aide
d'exemples de réalisation et en référence aux dessins
annexés, sur lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective de la fiche
d'un connecteur électrique selon l'invention,

- La figure 2 est une vue en coupe longitudinale de
cette fiche,

- La figure 3 est une vue en perspective d'une fiche
d'un connecteur selon une variante de réalisation
de l'invention, en position démontée,

- La figure 4 est une vue en coupe longitudinale de
la fiche selon la figure 3 en position assemblée,

- La figure 5 est une vue analogue à la figure 3,
l'écrou d'assemblage étant enlevé, et

- La figure 6 est une vue en perspective de la partie
pivot de la fiche et de l'extrémité du câble avec
l'écrou d'assemblage.

[0013] On a représenté la fiche d'un connecteur mais
l'invention s'applique de façon réversible aussi bien à
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l'embase.
[0014] On a représenté sur les figures 1 et 2 la fiche
d'un connecteur selon un premier mode de réalisation
de l'invention.
[0015] La fiche est constituée d'une partie avant, dite
guide-fiche 1 reliée à une partie de corps médiane 3,
elle-même reliée à une partie pivot arrière 5 raccordée
à la gaine 7 du câble conducteur.
[0016] L'ensemble a une conformation cylindrique
avec symétrie axiale.
[0017] La partie guide-fiche avant 1 est solidarisée à
la partie de corps 3 au moyen de vis périphériques 9.
Elle comporte des éléments de contact, eux-mêmes re-
liés aux éléments fils conducteurs non représentés du
câble dont la gaine 7 est représentée partiellement à
l'arrière.
[0018] Le corps 3 de la fiche reçoit coaxialement dans
sa partie arrière la partie pivot 5, laquelle est montée
libre en rotation solidairement au corps au moyen d'une
bague 11 fixée sur le bord arrière du corps et engagée
dans une rainure complémentaire 13 de la partie pivot.
La bague 11 est en fait constituée de deux demi-bagues
complémentaires 11a, montées serrées sur le bord ar-
rière 15 du corps au moyen de vis périphériques 17.
[0019] Un joint souple annulaire 19 est monté sur la
circonférence de la partie pivot 5, en amont de la rainure
13 des bagues. Ce joint 19 assure l'étanchéité entre le
corps et la partie pivot.
[0020] Un ergot 21 monté en saillie interne sur l'une
des bagues 11a est reçu dans une gorge complémen-
taire 23 formée dans le fond de la rainure 13. Cette gor-
ge 23 s'étend sur un secteur angulaire inférieur à 360°
limitant ainsi le déplacement de cet ergot au secteur pré-
cité en vue d'empêcher la partie pivot 5 de faire une ro-
tation complète et plus sur le corps. Cette limitation de
la rotation protège le câble du vrillage des éléments fils
conducteurs.
[0021] Un second mode de réalisation du connecteur
selon l'invention est représenté aux figures 3 à 6.
[0022] La fiche de ce connecteur (figure 4) comporte
comme le précédent une partie guide fiche avant 1', une
partie de corps médiane 3', et une partie pivot arrière 5'
reliée par une pièce raccord à l'extrémité de la gaine 7'
du câble conducteur. La différence réside dans le fait
qu'un écrou externe 25 relie la partie pivot 5' à la partie
corps 3'. L'ensemble est cylindrique et comporte égale-
ment une symétrie axiale.
[0023] Deux ergots diamétralement opposés 27 (figu-
re 5) sont disposés en saillie intérieure près du bord ar-
rière 15' de la partie de corps. Ces ergots 27 sont des-
tinés à coopérer chacun d'une part, avec une rainure
périphérique longitudinale 29 formée sur la partie pivot
et permettant la translation axiale du corps relativement
à la partie pivot, au démontage et au remontage de la
fiche, et d'autre part avec un secteur angulaire évidé 31
(figure 6) formé sur le bord avant de la partie pivot lors-
que cette partie pivot est reliée à la partie corps par ser-
rage de l'écrou externe 25, et permettant la rotation en

service de la partie pivot relativement à la partie de
corps.
[0024] Le secteur 31 comporte un talon 33 à chacune
de ses extrémités formant butée de fin de course de l'er-
got. Ce n'est qu'au moment de l'extraction de la partie
pivot 5' de la partie corps 3', obtenue par desserrage de
l'écrou externe 25, que les ergots 27 peuvent alors être
sortis de leur secteur 31 pour venir dans les rainures
longitudinales 29 diamétralement opposées de la partie
pivot et permettre ainsi la translation.
[0025] L'écrou 25 lui-même recouvre la partie pivot 5',
étant retenu sur celle-ci par un épaulement arrière 35
de celle-ci, et une partie du corps 3' arrière où il est en-
gagé en prise de vissage sur celle-ci. Lorsqu'il est serré
sur le corps, les ergots 27 portent à faible jeu dans leur
secteur pour permettre la rotation du pivot sur le corps.
[0026] L'étanchéité de la fermeture est assurée par
deux joints annulaires souples, l'un 37 disposé près du
bord avant de l'écrou entre ce dernier et le corps et
l'autre 39 sensiblement au niveau médian de l'écrou, en-
tre ce dernier et la partie pivot.
[0027] De ces deux modes de réalisation du connec-
teur selon l'invention, il ressort que la partie de corps de
la fiche peut être désolidarisée de la partie pivot, par
démontage des demi-bagues 11a dans le premier mode
et dévissage de l'écrou externe 25 dans le second mo-
de, de sorte qu'elle puisse être translatée axialement
sur la partie pivot, donnant alors l'accès facile à la partie
guide fiche 1 ou 1', après qu'elle soit démontée du corps
pour permettre l'enfichage facile des bouts des élé-
ments fils conducteurs sur les contacts de celle-ci. On
sait que cette opération est délicate surtout lorsque la
fiche du câble à l'autre extrémité est déjà enfichée sur
le câble car il n'est plus possible dans ce cas de trans-
later la gaine par rapport aux fils conducteurs, pour don-
ner du bout à l'enfichage des contacts.
[0028] Bien sur, le montage rotatif de la fiche peut être
adapté de la même façon que précité sur l'embase du
connecteur.

Revendications

1. Connecteur électrique comportant au moins pour la
fiche un corps de fiche (3, 3'), une tête ou guide fiche
(1, 1') fixé audit corps, la tête étant reliée par ses
éléments contacts aux éléments fils conducteurs du
câble conducteur correspondant, via ledit corps, et
une partie de pivot arrière (5, 5') solidaire de l'ex-
trémité de la gaine (7, 7') du câble conducteur, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un dispositif permet-
tant la rotation et la translation du corps relative-
ment à la partie de pivot (5, 5') ou inversement, se-
lon deux mouvements indépendants l'un de l'autre,
la translation n'étant possible qu'au démontage et
au remontage de la fiche du connecteur, et le corps
(3, 3') étant conformé relativement à la partie pivot
(5, 5') et à la gaine elle-même (7, 7') de façon adé-
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quate pour permettre sa translation sur ces parties.

2. Connecteur électrique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif de rotation et
translation du corps de fiche (3, 3') comporte au
moins une bague démontable (11) fixée transver-
salement au corps de fiche et en prise dans une
gorge annulaire complémentaire (13) de la partie
de pivot (5, 5'), et un ergot (21) solidaire du corps
et mobile dans un secteur angulaire déterminé sur
une rainure adéquate (23) transversale de la partie
pivot et limitant la rotation du corps relativement à
la partie pivot sur ledit secteur angulaire, de maniè-
re à empêcher le vrillage des éléments fils conduc-
teurs.

3. Connecteur électrique selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que ledit ergot (21) est solidaire de
la bague démontable (11).

4. Connecteur électrique selon l'une des revendica-
tions 2, 3, caractérisé en ce que ladite bague dé-
montable (11) est constituée de deux demi-bagues
(11a) vissées sur le corps à son extrémité arrière.

5. Connecteur électrique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif de rotation et
translation du corps (3') comporte au moins un ergot
(27) solidaire du corps, par exemple en saillie vers
l'intérieur de son bord arrière, ledit ergot (27) étant
apte à coulisser dans une rainure longitudinale (29)
formée sur la partie pivot (5') pour permettre la
translation du corps relativement à la partie pivot et
donc à la gaine (7'), ledit dispositif faisant intervenir
en outre un secteur angulaire transversal évidé (31)
formé sur le bord avant de la partie pivot (5') et re-
cevant avec possibilité de coulissement transversal
ledit ergot (27) permettant ainsi la rotation du corps
relativement à la partie pivot et donc à la gaine ou
inversement, et un moyen d'assemblage (25) re-
liant la partie pivot au corps avec liberté de rotation
de l'un à l'autre.

6. Connecteur électrique selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ledit moyen d'assemblage est
un écrou externe (25) vissé sur le corps (3') et reliant
la partie pivot (5') au corps (3') avec liberté de rota-
tion de l'un par rapport à l'autre, l'ergot (27) étant
monté dans son secteur (31) sans possibilité de re-
venir sur ladite rainure longitudinale (29) sauf au dé-
montage et remontage du connecteur.

7. Connecteur électrique selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la fiche
a une conformation cylindrique avec symétrie axia-
le.

8. Connecteur électrique selon l'une des revendica-

tions 1-4, caractérisé en ce qu'il comporte au
moins un joint d'étanchéité (19) monté sur la circon-
férence de la partie pivot (5), en amont de la rainure
(13) des bagues, ce joint assurant l'étanchéité entre
le corps (3) et la partie pivot (5).

9. Connecteur électrique selon l'une des revendica-
tions 5, 6, caractérisé en ce qu'il comporte deux
ergots diamétralement opposés (27) qui sont dis-
posés en saillie intérieure près du bord arrière de
la partie de corps (3'), ces ergots étant destinés à
coopérer chacun d'une part avec une rainure péri-
phérique longitudinale (29) d'un jeu de deux rainu-
res diamétralement opposées formées sur la partie
pivot pour permettre la translation axiale du corps
(3') relativement à la partie pivot (5'), au démontage
et au remontage de la fiche, et d'autre part, avec un
secteur angulaire évidé (31) formé sur le bord avant
de la partie pivot (5'), lorsque celle-ci est reliée à la
partie corps par serrage de l'écrou externe (25),
pour permettre la rotation en service de la partie pi-
vot (5') relativement à la partie de corps (3') ou in-
versement.

10. Connecteur électrique selon l'une des revendica-
tions 5-7 et 9, caractérisé en ce que l'étanchéité
de la fermeture est assurée par deux joints annu-
laires souples, l'un (37) disposé près du bord avant
de l'écrou (25) entre ce dernier et le corps, et l'autre
(39) sensiblement au niveau médian de l'écrou (25),
entre ce dernier et la partie pivot (5').
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